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  Résolutions 
 
 

  2009/18 
Rapport du Comité d’experts de l’administration  
publique sur les travaux de sa huitième session 
 
 

 Le Comité d’experts de l’administration publique recommande au Conseil 
économique et social d’adopter le projet de résolution ci-après : 

 Le Conseil économique et social, 

 Rappelant ses résolutions 2002/40 du 19 décembre 2002, 2003/60 du 25 juillet 
2003, 2005/3 du 31 mars 2005, 2005/55 du 21 octobre 2005, 2006/47 du 28 juillet 
2006, 2007/38 du 4 octobre 2007 et 2008/32 du 25 juillet 2008, ainsi que les 
résolutions de l’Assemblée générale 50/225 du 19 avril 1996, 56/213 du 21 décembre 
2001, 57/277 du 20 décembre 2002, 58/231 du 23 décembre 2003, 59/55 du 
2 décembre 2004, 60/34 du 30 novembre 2005 et 63/202 du 19 décembre 2008, qui 
portent toutes sur l’administration publique et le développement, 

 Prenant note avec satisfaction du rôle de précurseur joué par le Programme 
des Nations Unies concernant l’administration publique, les finances et le 
développement en offrant aux administrations publiques des États Membres des 
services de recherche analytique, de sensibilisation et mobilisation, de conseil et de 
formation dans les domaines du renforcement des capacités humaines, du 
développement de l’administration en ligne et de la participation des citoyens, au 
cours des 60 années écoulées depuis la création du Programme en 19481, 

 Prenant également note avec satisfaction des travaux du Comité d’experts de 
l’administration publique à sa huitième session, notamment en ce qui concerne le 
facteur humain dans le renforcement des capacités aux fins du développement, 
l’intégration des questions de santé et du renforcement des capacités humaines dans 
l’administration publique et le recueil Web de la terminologie générale de la 
gouvernance et de l’administration publique en usage à l’ONU, et le remerciant de 
l’appui qu’il continue d’apporter à ses travaux dans le domaine de la promotion du 
développement de l’administration publique et de la gouvernance parmi les États 
Membres, 

 Conscient que tout particulièrement en raison de l’évolution des situations et 
contextes dans lesquels s’inscrivent de nos jours le développement, la croissance et 
la gouvernance, les priorités en matière d’administration publique, notamment pour 
ce qui est du renforcement des capacités de développement et de contrôle du 
développement au niveau national, demeurent des questions transversales de 
première importance lorsqu’il s’agit de s’attaquer à la crise financière mondiale 
actuelle, au changement climatique et à la question de l’égalité des sexes ainsi que 
d’atteindre les objectifs de développement adoptés au niveau international, dont les 
objectifs du Millénaire pour le développement, 

 Exprimant sa gratitude aux membres actuels du Comité pour les contributions 
qu’ils ont apportées au renforcement des capacités en matière d’administration 
publique aux niveaux régional, national et local, 

__________________ 

 1  Voir Document final du Sommet mondial de 2005 (résolution 60/1 de l’Assemblée générale, 
par. 11). 
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 1. Prend note des conclusions qui figurent dans le rapport du Comité 
d’experts de l’administration publique sur les travaux de sa huitième session2, selon 
lesquelles il est indispensable de continuer à renforcer les capacités aux fins de 
développement aux niveaux national et infranational et que le Secrétariat devrait 
continuer d’accroître l’aide qu’il consacre au renforcement des capacités dans le 
secteur public3; 

 2. Prend note avec satisfaction de la contribution du Comité d’experts de 
l’administration publique à l’examen ministériel annuel de 2009 sur le thème de la 
« mise en œuvre des objectifs et des engagement adoptés sur le plan international en 
matière de santé publique à l’échelle mondiale, sous l’angle de l’administration 
publique »;  

 3. Prie le Secrétariat de continuer à reconnaître dûment les initiatives 
novatrices adoptées par les États Membres dans le secteur public à l’appui de la 
réalisation des objectifs de développement adoptés au niveau international, dont les 
objectifs du Millénaire pour le développement, grâce à l’attribution du prestigieux 
prix Champion du service public; 

 4. Prie le Secrétariat d’accroître encore l’aide qu’il apporte au renforcement 
des capacités en offrant aux États Membres des services de recherche analytique, de 
conseil et de formation, notamment d’apprentissage en ligne, qui mettent l’accent 
sur le renforcement de la confiance, l’engagement civique, les ressources humaines 
et le développement des institutions; 

 5. Prie le Secrétariat, compte tenu du fait que la crise économique et 
financière actuelle représente pour l’administration publique un formidable défi, 
d’intensifier les efforts qu’il déploie utilement pour renforcer les institutions et les 
ressources du secteur public aux fins de la réalisation des objectifs de 
développement adoptés au niveau international, dont les objectifs du Millénaire 
pour le développement, en se dotant de moyens accrus en matière d’analyse et de 
conseil, et d’intégrer davantage la recherche et l’analyse dans ses activités 
normatives et opérationnelles ainsi que de continuer à mettre au point des produits 
communs en collaboration avec d’autres partenaires; 

 6. Prie le Secrétariat, afin de faciliter la promotion et la mise en œuvre du 
Plan d’action du Sommet mondial sur la société de l’information, de continuer à 
appuyer et faciliter les travaux de l’Alliance mondiale pour les technologies de 
l’information et des communications au service du développement, du Forum sur la 
gouvernance de l’Internet et du Centre mondial pour les technologies de 
l’information et des communications au Parlement ainsi que la mise en œuvre de 
celles des dispositions du Plan d’action du Sommet mondial qui touchent à 
l’administration en ligne4; 

 7. Prie le Secrétariat de collaborer avec les partenaires concernés, en 
particulier les écoles d’administration publique et les instituts de recherche du 
monde entier afin d’enrichir encore et de gérer une base de données mondiale aux 
niveaux national et infranational, dans le cadre du Réseau d’information en ligne de 
l’ONU sur l’administration et les finances publiques, concernant les stratégies 

__________________ 

 2  Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément no 24 (E/2009/5). 
 3  Voir Document final du Sommet mondial de 2005 (résolution 60/1 de l’Assemblée générale), 

par. 22 f).  
 4  Voir A/C.2/59/3, annexe. 
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administratives, les politiques publiques, les réseaux d’experts, les pratiques 
optimales et les enseignements tirés de l’expérience dans les domaines mentionnés 
plus haut, l’objectif de base étant de promouvoir l’efficience, l’efficacité, la 
transparence, la responsabilisation et la participation dans le secteur public, et 
d’appuyer la réalisation des objectifs de développement adoptés au niveau 
international, notamment celle des objectifs du Millénaire pour le développement; 

 8. Approuve l’organisation de la neuvième session du Comité. 
 

42e séance plénière 
29 juillet 2009 

 
 

   


